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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie Champlain Daycare 2 Inc. 2019519 Le 12 août 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Champlain Daycare 3 (506) 383-0078

Adresse

80 Newcombe Promenade Moncton NB  E1A 9V4

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Erika Hickey Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

12(1) L'exploitant d'un établissement agréé obtient une vérification du 
casier  judiciaire ou une vérification des antécédents en vue d'un travail 
auprès de personnes vulnérables, selon le cas, et une vérification auprès
du ministère du Développement social au moins tous les cinq ans.

12(1) 16 août 2022

Commentaires : Lors de la vérification des dossiers d'employés, le mentor en assurance de la qualité a remarqué que la 
vérification auprès du ministère du Développement social des exploitants de l'établissement est expirée. 
L'exploitant doit s'assurer qu'une vérification est faite au moins tous les cinq ans et que celles-ci soient mises
dans les dossiers. Une copie de la nouvelle vérification devra être envoyée au mentor et devra être mise 
dans les dossiers afin de rendre cet élément conforme.  Lors de la vérification des dossiers d'employés, le 
mentor en assurance de la qualité a remarqué que la vérification de casier judiciaire et la vérification des 
antécédents en vue d'un travail auprès de personnes vulnérables des exploitants de l'établissement sont 
expirées. L'exploitant doit s'assurer qu'une vérification est faite au moins tous les cinq ans et que celles-ci 
soient mises dans les dossiers. Une copie de la nouvelle vérification devra être envoyée au mentor et devra 
être mise dans les dossiers afin de rendre cet élément conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (v) une copie de la vérification de son casier 
judiciaire ou de la vérification de ses antécédents en vue d'un travail 
auprès de personnes vulnérables, selon le cas.

24(1)(c)(v) 16 août 2022

Commentaires : Lors de la vérification des dossiers d'employés, le mentor en assurance de la qualité a remarqué que la 
vérification de casier judiciaire et la vérification des antécédents en vue d'un travail auprès de personnes 
vulnérables des exploitants de l'établissement sont expirées. L'exploitant doit s'assurer qu'une vérification est
faite au moins tous les cinq ans et que celles-ci soient mises dans les dossiers. Une copie de la nouvelle 
vérification devra être envoyée au mentor et devra être mise dans les dossiers afin de rendre cet élément 
conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (vi) une copie de la vérification effectuée auprès du 
ministère du Développement social.

24(1)(c)(vi) 16 août 2022
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires : Lors de la vérification des dossiers d'employés, le mentor en assurance de la qualité a remarqué que la 
vérification auprès du ministère du Développement social des exploitants de l'établissement est expirée. 
L'exploitant doit s'assurer qu'une vérification est faite au moins tous les cinq ans et que celles-ci soient mises
dans les dossiers. Une copie de la nouvelle vérification devra être envoyée au mentor et devra être mise 
dans les dossiers afin de rendre cet élément conforme. 

Commentaires généraux

Le mentor en assurance de la qualité est sur les lieux pour une inspection de surveillance. Lors de l'inspection, 
le mentor a été en mesure d'observer les enfants lors de la sieste, l'heure de la collation et durant la période de 
jeu libre. 

Le mentor a été en mesure d'observer les éducatrices désinfecter les matelas de sieste avant de les ranger. 
Tous les produits ménagers et les médicaments étaient dûment rangés sous clés de sorte que les enfants n'y 
aient pas accès. 

De la planification a pu être observée puisque chaque classe avait un calendrier d'affiché qui indique les 
activités pour chaque jour du mois. Une éducatrice a également démontré au mentor les outils qu'ils utilisent 
lors du processus de planification. Les portfolios des enfants étaient accessibles aux enfants. Le mentor 
recommande que l'administrateur consulte l'équipe pédagogique pour obtenir des outils à partager avec son 
équipe pour aider avec la documentation des apprentissages et des expériences des enfants. 

L'administrateur a expliqué au mentor que même si les journées sont préétablies, qu'ils priorisent les intérêts 
des enfants et ajustent constamment leurs planifications de façon spontanée et planifié d'après les besoins et 
les intérêts des enfants.

original signé par

Erika Hickey  12 août 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


